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NOTE D'INFORMATION A L’ATTENTION DES ELECTEURS 
 

ELECTION DES MEMBRES DE LA DELEGATION DU PERSONNEL  
DU COMITE SOCIAL ET ECONOMIQUE 

 

1er mars 2023 
 
I - Mode de vote 
 

 Vous allez être invités à voter pour l'élection des membres de la délégation du personnel du Comité Social 
et Economique (CSE) de Gustave Roussy par internet. Le vote à bulletin secret sous enveloppe, sur place 
ou par correspondance, est exclu. 
 

 L'adoption du vote électronique tend à faciliter l'expression du vote de chacun des salariés, y compris 
ceux travaillant de nuit ou absents lors du scrutin. Les scrutins seront en effet ouverts sur plusieurs jours. 
 

 Le vote électronique permet également d'améliorer l'accès à l'information utile pour tous les électeurs. 
Chacun trouvera en se connectant au site de vote : 
- les listes électorales 
- les listes des membres du bureau de vote 
- les listes de candidats et leurs professions de foi 
 

 Le recours au vote électronique inscrit par ailleurs le processus électoral dans une démarche de respect 
de l'environnement en réduisant le volume de documents papier. 

 
 
II - Règles relatives aux scrutins 
 
Conformément au Code du travail, l'élection se déroulera selon les règles des scrutins de listes à deux tours avec 
représentation proportionnelle à la plus forte moyenne. 
 
Pour chacun des collèges, il est procédé à des votes séparés pour les titulaires et les suppléants. 
 
Un bureau de vote sera constitué ; ses membres seront chargés de veiller au bon déroulement des scrutins. 
 
Les réunions de contrôle-test-scellement du système de vote et de dépouillement des urnes seront effectuées 
conjointement par les membres du bureau de vote et le gestionnaire de l'élection. 
 
 
III – Dates, lieux et heures des scrutins 
 

 Premier tour : les mardi 04 et mercredi 05 avril 2023 
 
- Pour le site de GR2 (Chevilly Larue) : Salle VENISE au rez-de-chaussée 

De 10h00 à 16h00 le 1er jour de scrutin 
De 10h00 à 15h00 le 2nd jour de scrutin 
 

- Pour le site de GR1 (Villejuif) : Salle EUROPE au 1er sous-sol (Niveau -1, du côté de l’entrée du personnel 
Passerelle Solférino) 
De 08h00 à 19h00 le 1er jour de scrutin 
De 08h00 à 17h00 le 2nd jour de scrutin 
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Pour rappel, seules les organisations syndicales intéressées sont habilitées à présenter des listes de candidats au 
premier tour de l'élection. En l'absence de candidature syndicale reçue avant la date limite de dépôt des 
candidatures, ou si le quorum n'est pas atteint, ou si tous les sièges ne sont pas pourvus, un deuxième tour sera 
organisé. Au deuxième tour, tous les salariés éligibles pourront se porter candidats. 
 

 Deuxième tour éventuel : les mardi 18 et mercredi 19 avril 2023, dans les mêmes salles et aux mêmes 
horaires que pour le 1er tour des élections. 

 
Il est rappelé que le vote a lieu pendant le temps de travail. Les électeurs sont invités à éviter les périodes 
d’affluence entre 12 heures et 14 heures. 
 
 
IV - Conditions d'électorat et d'éligibilité 
 
Sont électeurs, les salariés de Gustave Roussy qui répondent aux conditions suivantes : 

 Avoir 16 ans révolus ; 

 Travailler depuis trois mois au moins au sein de Gustave Roussy ; 

 Ne pas avoir fait l'objet d'une interdiction, déchéance ou incapacité relative à ses droits civiques. 
 
Sous certaines conditions, les salariés mis à disposition de Gustave Roussy peuvent être électeurs. En revanche, ils 
ne sont pas éligibles au CSE de Gustave Roussy. 
 
Sont éligibles, les salariés réunissant les conditions suivantes : 

 Être électeur ; 

 Avoir 18 ans révolus ; 

 Travailler au sein de Gustave Roussy depuis 1 an au moins à la date du 1er tour du scrutin ; 

 Ne pas être conjoint, partenaire d'un pacte civil de solidarité, concubin, ascendant, descendant, frère, 
sœur ou allié au même degré de l’employeur, ni être un salarié disposant d’une délégation écrite 
particulière d’autorité lui permettant d’être assimilé au chef d’entreprise ou qui le représente 
effectivement devant le Comité Social et Economique.  

 
Les conditions d'ancienneté pour être électeur et éligible sont appréciées à la date de clôture du premier tour de 
scrutin, soit le mardi 04 avril 2023. 
 
 
V - Nombre et répartition des sièges à pourvoir 
 
L'élection vise à désigner les membres de la délégation du personnel du CSE de Gustave Roussy. 
 
Les sièges à pourvoir sont les suivants : 

Collège 

CSE 

Titulaires Suppléants 

Ouvriers et Employés 6 6 

TAM 12 12 

Cadres 8 8 

Total 26 26 

 
Les mandats des élus seront de 4 ans à compter de la proclamation des résultats. 
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VI - Proportions de femmes et d'hommes dans les collèges électoraux 
 
Pour chaque scrutin, l'électeur vote dans son collège électoral. 
 
Les proportions de femmes et d'hommes composant chaque collège électoral sont les suivantes : 
 

Collège 
Proportion 
de femmes 

Proportion 
d'hommes 

Total 

Ouvriers et Employés 72,21% 27,79% 100,00% 

TAM 84,85% 15,15% 100,00% 

Cadres 60,09% 39,91% 100,00% 

 
 
VII - Listes de candidats 
 
Pour le premier tour : les listes de candidats devront être déposées au plus tard le mercredi 15 mars 2023 à 
12h00, et pourront être : 

 soit transmises par courrier électronique à : valerie.janmot@gustaveroussy.fr 

 soit remises en main propre à : Madame Valérie JANMOT, Bureau 408 +13 
 

Dans le cas d'un éventuel deuxième tour : les candidatures individuelles devront être déposées au plus tard  
le mardi 11 avril 2023 à 12h00, et pourront être : 

 soit remises en main propre à : Madame Sofia LOISEAU, Bureau 367 +3 ou à Madame Rhiba AIT-
MOKHTAR, Bureau 369 +3 pour le site de GR2 (Chevilly Larue),  

 soit remises en main propre à : Madame Valérie JANMOT, Bureau 408 +13 pour le site de Villejuif. 
 
Les listes de candidats seront publiées sur le site Internet de vote. Celles-ci : 

 ne doivent pas comprendre plus de candidats que de sièges à pourvoir ; si un seul siège est à pourvoir 
dans un collège et pour un type de siège déterminé (titulaire ou suppléant), les listes ne doivent 
comprendre qu'un seul candidat ; 

 doivent indiquer le collège et le type de siège (titulaire ou suppléant) concernés, la civilité, les noms et 
prénom des candidats, leur ordre de présentation s'il existe plus d'un candidat, l'organisation syndicale 
représentée le cas échéant ; 

 peuvent être individuelles ou incomplètes (moins de candidats que de sièges à pourvoir). Les élections 
professionnelles étant organisées en scrutin de liste, chaque électeur ne pourra voter que pour une liste 
de candidats par scrutin, même si la liste ne permet pas de pourvoir tous les sièges. 

 
De plus, conformément à l'article L. 2314-30 du Code du travail : 

 Les listes comportant plusieurs candidats seront composées d'un nombre de femmes et d'hommes 
correspondant à la part de femmes et d'hommes inscrits sur la liste électorale ; 

 Les listes seront composées alternativement d'un candidat de chaque sexe jusqu'à épuisement des 
candidats d'un des sexes ; 

 Lorsque l'application de la première règle ci-dessus n'aboutit pas à un nombre entier de candidats à 
désigner pour chacun des deux sexes, il est procédé à l'arrondi arithmétique suivant : 
     1° Arrondi à l'entier supérieur en cas de décimale supérieure ou égale à 5 ; 
     2° Arrondi à l'entier inférieur en cas de décimale strictement inférieure à 5. 

 En cas de nombre impair de sièges à pourvoir et de stricte égalité entre les femmes et les hommes inscrits 
sur les listes électorales, la liste comprendra indifféremment un homme ou une femme supplémentaire. 
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 Lorsque l'application de ces règles conduit à exclure totalement la représentation de l'un ou l'autre sexe, 
les listes de candidats pourront comporter un candidat du sexe qui, à défaut ne serait pas représenté. Ce 
candidat ne peut être en première position sur la liste. 

 
Ces règles s'appliquent aux listes de candidats titulaires comme aux listes de candidats suppléants. 
 
Les professions de foi des listes de candidats (une page A4 recto-verso) seront publiées sur le site de vote. Elles 
seront également adressées aux électeurs par courrier à leur domicile. 
 
 
VIII - Modalités du vote électronique 
 
Conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables en matière d’élections professionnelles, à 
celles de l’accord d’entreprise n°2023-01 du 27 janvier 2023 sur le vote électronique ainsi qu’à celles du protocole 
d’accord préélectoral signé avec les organisations syndicales le 15 février 2023, les opérations de vote se 
dérouleront de la manière suivante : 
 

 Chaque électeur disposera d'un identifiant et d'un mot de passe personnels qui lui permettront de se 
connecter au système de vote et de voter. 
 

 Les opérations électorales se dérouleront selon les modalités suivantes : 
 

Electeurs présents les jours de scrutin : 
à partir des ordinateurs qui seront mis à leur disposition 

 
- Pour le site de GR2 (Chevilly Larue) : 

Dans la salle VENISE au rez-de-chaussée  
 

- Pour le site de GR1 (Villejuif) : 
Dans la salle EUROPE au 1er sous-sol (Niveau -1, du côté de l’entrée du personnel Passerelle Solférino) 

 
Au moyen d’un identifiant qui leur sera remis en main propre le jour du scrutin par le bureau de vote après 
vérification de leur identité et contre émargement. Les électeurs devront présenter soit une pièce d’identité 
avec photo, soit leur badge professionnel avec photo. 
 

Electeurs absents les jours de scrutin : 
à partir de n'importe quel ordinateur, tablette ou smartphone connecté à internet 

 
Au moyen d’un identifiant qui leur sera adressé par courrier à leur domicile. 
 
L’identifiant sera automatiquement adressé aux électeurs absents pour les motifs ci-après, sans demande 
préalable de leur part : 

- Maternité, congé de paternité, congé parental à temps plein ; 
- Maladie de longue durée ; 
- Congé formation de longue durée, congé sans solde, congé sabbatique, congé pour création d’entreprise ; 
- Suspension du contrat de travail pour non-respect de l’obligation vaccinale ; 
- Le personnel de nuit, le personnel du PC de sécurité, le personnel du PC incendie ; 
- Le personnel dont le temps de travail est égal ou inférieur à 50% de la durée légale ou conventionnelle du 

travail ; 
- Les congés payés programmés le jour du scrutin. 
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En revanche, les électeurs qui seront absents pour les motifs ci-après : 

- RTT, JNTP, récupérations, repos hebdomadaire, jours d’autorisation d’absence pour événements 
familiaux ; 

- Formation ; 
- Le personnel à temps partiel dont le temps de travail est strictement supérieur à 50% de la durée légale 

ou conventionnelle du travail et dont le jour non travaillé est positionné le jour du scrutin ; 
 
devront avoir fait part à la Direction des Ressources Humaines de leur choix de recevoir leur identifiant par 
courrier à leur domicile, au plus tard le lundi 20 mars 2023 à 17 heures : 

- par courriel adressé à valerie.janmot@gustaveroussy.fr; 
- ou en laissant un courrier remis dans une boite aux lettres : 

o installée dans le hall face à la cafétéria dans les nouveaux locaux de MyCare pour le site de GR2 
(Chevilly Larue) ; 

o installée près du bureau 411 « Correspondances Elections professionnelles » au 13ème étage pour 
le site de GR1 (Villejuif). 

 
 
L’identifiant sera valable pour les 2 tours de scrutin. Il devra être conservé entre les 2 tours. 
 
 

 Une description détaillée du fonctionnement du système de vote est annexée à la présente note 
d’information. 

 

 Pour accéder au système de vote, chaque électeur devra : 
- se connecter au site de vote créé pour l'élection 
- saisir dans l’onglet « identifiant » : son identifiant personnel (figurant sur le pli scellé qui lui aura été 
remis par le bureau de vote ou adressé à son domicile) 
- saisir dans l’onglet « donnée personnelle » : son net payé en euros après impôts sur le revenu (PAS) du 
mois de janvier 2023 
- puis cliquer sur « se connecter » 
 

 Pour voter, chaque électeur devra : 
- cliquer sur l’onglet « mot de passe » 
- renseigner soit un numéro de téléphone portable, soit une adresse mail personnelle ou professionnelle, 
soit un numéro de téléphone fixe 
- cliquer sur l’onglet « envoyer à ces coordonnées » 
- cliquer sur l’onglet « voter » 
- exprimer son choix 
- vérifier son choix 
- saisir son mot de passe personnel sur le pavé numérique afin de valider son vote  
- cliquez sur l’onglet « valider » 

 

 Une fois son vote exprimé, l'électeur recevra à l'écran un accusé de réception qu'il pourra conserver. 
 
Pour voter, les électeurs sont donc invités à se munir : 

- De leur pli scellé 
- De leur badge professionnel ou de leur carte nationale d’identité  
- Du montant de leur net payé en euros après impôts sur le revenu (PAS) du mois de janvier 2023 
- De leur téléphone mobile pour recevoir leur mot de passe. 

  

mailto:valerie.janmot@gustaveroussy.fr
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IX – Perte de l'identifiant 
 
Dans le cas où un utilisateur perdrait son identifiant ou s’il ne l’avait pas reçu à son domicile, il pourra obtenir la 
réédition de son identifiant selon l'une des procédures de secours décrites ci-après : 
 
Traitement de la demande par le Service Support Téléphonique de Neovote : 

 L'utilisateur contacte le Service Support de Neovote, accessible 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7, au N° 
VERT 0.805.69.17.48 (service et appel gratuits) ou au 09.72.59.70.86 (tarif d'une communication 
nationale) ; 

 L'opérateur recevant l'appel se connecte au Système de vote puis : ouvre la session de réédition des 
éléments d'authentification ; sélectionne le nom de l'utilisateur ; vérifie l'identité de celui-ci à partir des 
données affichées par le Système ; puis déclenche l'envoi ; 

 Le Système de vote envoie alors automatiquement de nouveaux codes d'accès à l'utilisateur, par email à 
l’adresse prédéfinie dans la liste électorale ; 

 La procédure assure la confidentialité de l'envoi : à aucun moment les codes adressés ne sont affichés à 
l'écran. 

 
Traitement de la demande en libre-service via un formulaire en ligne : 

 L'utilisateur accède à un formulaire en ligne, disponible 24h/24, sur la page de connexion au site de vote à 
l’adresse URL https://vote952.neovote.com ; 

 L'utilisateur saisit ses données d'identification (listées ci-après) et un numéro de téléphone mobile ; 

 Le formulaire envoie par SMS un code de vérification du numéro de téléphone mobile à l'utilisateur ; 

 L'utilisateur ressaisit dans le formulaire le code de vérification et valide sa demande ; 

 Le formulaire vérifie l'ensemble des données d'identification ; 

 en cas d'exactitude, de nouveaux codes d'accès sont envoyés immédiatement à l'utilisateur par email à 
l’adresse prédéfinie dans la liste électorale ; 

 en cas d'échec de l'identification, le formulaire propose à l'utilisateur de transmettre sa demande et ses 
coordonnées au Gestionnaire principal de l'élection pour une approbation manuelle. 

 
La procédure a pour effet : 

 Si l'utilisateur est électeur, de lui adresser un nouvel identifiant et un nouveau mot de passe (l’identifiant 
et le mot de passe précédents devenant alors inutilisables) ; 

 Si l'utilisateur n'est pas électeur (observateur qui ne serait pas électeur), de lui adresser un nouvel 
identifiant. 

 
Les données d'identification de l'électeur, sont : 

 Nom et Prénom 

 Le net payé en euros après impôts sur le revenu (PAS) du mois de janvier 2023 

 Donnée secrète : Le net payé en euros après impôts sur le revenu (PAS) du mois de janvier 2023 
 
Toute re-génération d'identifiant et de mot de passe est enregistrée au sein du Système de vote et fait l'objet 
d'une mention dans le compte rendu de dépouillement précisant l'émetteur, l'utilisateur (identité de l'électeur ou 
de l'observateur), la date et l'heure de l'envoi. 
 
 
X - Données à caractère personnel 
 
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, à la directive 95/46/CE et au règlement (UE) 2016/679 
relatif à la protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère personnel, une déclaration 
de traitement sera effectuée au registre de Gustave Roussy au titre de la constitution des fichiers électoraux et de 
candidats et par NEOVOTE au titre des données traitées sur le Système de vote. 

https://secure-web.cisco.com/1H0RNErk-HYDZqvq5XxtwL9GI_9oLLqs-dWO1cOkpw5o3oXkzLnBSpTMdRROT8kefqZI67QwlbhZaijj21e-PAaX0lVBgRxRhMkHR1Ob7QcrLb4hyWlp5dkO7IokU5LGbllFjQfMOVYlrx0-4ZAtIsse4ZGWscwR0Bb9uib5ceyJICC10Z962OKCr8M18F39JhEXvUsc-2JAk3sBFZjUayrNX7LFCFB9dG2DBGa9msQWuTL-YfZogDL4o7JItHpV4WOBiChUk1yAUCtQIBGB5Z6bHQcR5Q3TTr6QDzx1WKIi7yqVry-E0-LiN20q2eUniwV4LIPismTnsQvLRJbickg/https%3A%2F%2Fvote952.neovote.com%2F
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Conformément aux obligations légales, les utilisateurs du Système de vote pourront faire valoir leur droit d'accès, 
de rectification, d'opposition, de portabilité, d’effacement et de limitation aux informations enregistrées les 
concernant, en adressant une demande avec justificatif d'identité par courrier postal à l'adresse : NEOVOTE - 
Délégué à la protection des données - 25 rue Lauriston 75116 Paris. 
 
 

oOo 
 
 
Pour toute question relative aux élections, vous pouvez contacter Madame Valérie JANMOT, par courrier 
électronique à : valerie.janmot@gustaveroussy.fr. 
  

mailto:valerie.janmot@gustaveroussy.fr
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5 - ILLUSTRATIONS 
 
Connexion à l'espace de vote 
 
L'électeur accède au site de vote en saisissant dans son navigateur Internet l'adresse URL correspondante 
(communiquée en même temps que ses codes d'accès). 
 
Pour se connecter à l'espace de vote, l'électeur est invité à saisir : 

- son identifiant : transmis dans le pli scellé) 
- puis sa donnée de connexion : le net payé en euros après impôts sur le revenu (PAS) du mois de janvier 

2023). 
 
En cas de perte de son identifiant ou mot de passe, l’électeur utilise le support en ligne à l'adresse URL 
https://vote952.neovote.com ou en appelant au N° vert 0.805.69.17.48 (service et appel gratuits) ou au 
09.72.59.70.86 (tarif d'une communication nationale), muni[e] de sa donnée de secours : le net payé en euros 
après impôts sur le revenu (PAS) du mois de janvier 2023. 
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Page d'accueil du site de vote 
 
Une fois connecté, l'électeur accède à la page d'accueil du site de vote. Un message de bienvenue lui permet de 
vérifier qu'il a bien été identifié. 
 
L'électeur peut consulter les informations à sa disposition en cliquant sur les boutons correspondants. 
 
Pour voter, l'électeur est invité à retirer préalablement son mot de passe qui sera nécessaire pour valider son 
vote, en cliquant sur le bouton « Mot de passe ». 
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Pour obtenir son mot de passe, l’électeur saisit les coordonnées de son choix puis clique sur « Continuer ». 
 
Une fois son mot de passe retiré, l’électeur clique sur le bouton « Accéder aux scrutins » ou sur le menu 
« Voter ». 
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Expression du vote 
 
 
L’électeur est invité à voter pour chaque scrutin en cliquant sur le bouton « A exprimer » correspondant. 
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Pour chacun des scrutins le concernant (c.à.d chaque instance et chaque type de siège dans son collège), 
l'électeur est invité à sélectionner la liste de son choix (ou le vote blanc). 
 
Une fois ses choix effectués, l’électeur appuie sur le bouton « Suite » en bas à droite de l'écran. 
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Ayant cliqué sur le bouton « Suite », l'électeur est invité à vérifier et valider son choix, en saisissant son mot de 
passe composé de 5 chiffres sur le pavé numérique. 
 
A ce stade, l'électeur peut encore revenir à la page précédente – et modifier son choix – en cliquant sur bouton 
« Modifier votre choix ». 
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Pour chaque vote exprimé, l'électeur peut imprimer, enregistrer ou envoyer à l'adresse mail de son choix l'accusé 
de réception correspondant. 
 
Puis l’électeur effectue ses éventuels autres votes en cliquant sur le bouton « Votes suivants » ou sur le menu 
« Voter ». 
 
 
 
 
 
 


